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La Directrice Régionale

à

Société BEVALI
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Chemin du Petit Roumagoua

13600 – LA CIOTAT

PM/CT- 27.04.2019
D/Aix/0172-2019 - ICPE
N° S3IC : 64.01368 - P3

À l'attention de M. Stéphane BEVALI

Objet : Conclusion de la visite d’inspection du 06 février 2020, dans la carrière BEVALI au lieu-dit
             « Roumagoua » à La Ciotat

Réf. :    Votre courriel en réponse du 23 avril 2020

P. J.  : Six fiches d’écart complétées

Monsieur le Gérant,

Votre établissement a fait l’objet d’une visite d’inspection le 06 février 2020.

Cette visite, non exhaustive, était axée autour des points particuliers suivants :
- présentation de votre activité, contexte économique, évolutions prévues et faits marquants,

incident(s)/accident(s) éventuel(s) ;
- examen par sondages du respect de dispositions de votre autorisation d’exploiter délivrée

par arrêté préfectoral du 26 septembre 2019 et de l'arrêté ministériel du 22 septembre
1994.

Suite à cette visite d’inspection, six écarts à la réglementation ainsi qu’une remarque vous ont été
notifiés par l'inspecteur de l’environnement. Par courriel visé en référence, vous m’avez fait part de
vos observations, compléments d’information et/ou engagements en réponse à ces constats.

Au terme de cet échange, je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des conclusions de
l’Inspection suite à cette visite :

12 mai 2020



Écart(s) à la réglementation relevé(s) : (voir les fiches jointes)

Les écarts à la réglementation font l’objet d’engagement de mise en conformité de votre part.

Concernant l'écart n°1, je vous rappelle qu'il vous appartient de demander la déconsignation de
la caution actuelle auprès de la caisse des dépôts et de faire parvenir à la préfecture des
Bouches du Rhône l’acte de cautionnement relatif à l'arrêté préfectoral n°2019-177 C du 26
septembre 2019 sous 15 jours, avec copie à l’Inspection des installations classées.

Concernant les écarts n°4 à 6, ces engagements seront vérifiés avant la fin de cette année,
lors de la prochaine inspection (ce point sera ajouté à l'ordre du jour de l'inspection réalisée au
titre du code du travail en carrière).

Remarque(s) particulière(s) relevée(s)     :  
La remarque a fait l’objet d'une réponse satisfaisante. L'Inspection des installations classées
retient que la mise à jour GEREP a été effectuée le 10 mars 2020.

Sauf réserve de votre part motivée par des considérations prévues par la loi n°2000-321 du 12
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, et des
articles L.110-1 4, L.124-1, L.125-1, L.125-2, L.125-4 et L.521-7 du code de l’environnement,
ce courrier, ainsi que les fiches d’écart, seront publiés sur le site Internet de la DREAL PACA.

Restant à votre écoute pour toute observation complémentaire, je vous prie d’agréer, Monsieur
le Gérant, l’assurance de ma considération distinguée.

Pour la Directrice et par délégation,
L’adjointe au Chef de l’UD 13,

A. VARTANIAN
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